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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE POUR L’ADOPTION DU 

BUDGET 2021 DU 20 JANVIER 2021 À 10H30 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 

Mot de bienvenue du maire 

Constatation de la réception de la convocation de la séance extraordinaire 

Tenue de la séance à huis clos 

Enregistrement de la séance 

Période de questions 

Adoption de l'ordre du jour 

 

1. Adoption du budget 2021  

2. Avis de motion pour le règlement de taxation et de compensation pour l’année 2021 

3. Dépôt et présentation du règlement de taxation et de compensation pour l’année 2021 

(no. 453-21-01) 

4. Adoption du programme triennal en immobilisations 2021-2022-2023 

 

Période de questions 

Levée de l'assemblée 

 

 

 

Val-des-Lacs, ce 12 janvier 2020 

 

 

 

Nathalie Paquet 

Directrice générale et secrétaire-trésorière  


